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MOT DU MAIREMOT DU MAIRE
Cette période printanière amène le vote des budgets ; 
celui du Grand Auch sera voté le 7 avril. Le nôtre a été 
voté le 31 mars. Il reflète la volonté du conseil d’être à la 
fois rigoureux et ambitieux. Les associations retrouvent 
le niveau de subvention d’avant la crise sanitaire. Les 
économies importantes réalisées en fonctionnement 
permettent d’améliorer la partie investissement qui 
comporte une ligne spéciale pour le multi-services. Le 
taux des impôts locaux ne change pas.
Nous nous lançons dans une période de travaux sur la 
place de la mairie qui vont nous accaparer au moins 6 
mois.
Mais cela ne nous éloigne pas de nos autres priorités : la 
fibre qui pourrait être fonctionnelle en décembre, l’école 
que nous aidons au maximum, le centre de loisirs dont 
des élus et bénévoles assurent le transport en minibus, la 
formation numérique avec des ateliers gratuits sur la 
commune, un arc de voûte replâtré à l’église du 
village…
Nous tendons d’aider au mieux les personnes qui 
viennent à la mairie pour des dossiers administratifs, 
l’urbanisme…
Quant à la soirée pour l’Ukraine sous la halle le 
dimanche 13 mars, elle a rapporté 1465€. Merci pour 
votre générosité.
Une réflexion est lancée sur l’éclairage public avec un 
possible changement en led dans la Grand Rue pour 
amortir les augmentations énormes des dépenses 
d’électricité. Nous réfléchissons également à la 
possibilité de couper l’éclairage public de 0H à 5H sur 
certains secteurs. Le matériel roulant reste aussi une 
priorité ainsi un tracteur a été totalement démonté et 
remis à neuf.
Les élections se préparent et je vous invite à venir voter 
les 10 et 24 avril puis en juin avec les nouvelles cartes 
d’électeur que vous avez reçues.
Je reste bien sûr  à votre disposition, à la mairie, ainsi 
que les élus du conseil municipal.
Bien cordialement                     Louis Turchi

Le 13 mars, sous la Halle de Puycasquier, une rencontre 
s’est tenue en faveur de l’Ukraine sous la présidence de Mr 
Louis Turchi, notre Maire. Mr. Henry Barnabot, vivant près 
de Fleurance, ancien conseiller européen pour l’agriculture 
en Ukraine et en Russie a donné un témoignage vibrant sur 
la situation car il a vécu lui-même avec sa famille en 
Ukraine, a gardé bien des contacts là-bas des deux côtés de 
la frontière. Le but de cette réunion était aussi de récolter 
des fonds pour ce pays. L’Association Les Amis du 
Patrimoine a servi de boîte aux lettres et c’est la somme de 
1 465€ (1 010 € en chèques 455€ en espèces qui a pu être 
envoyée à la « Croix Rouge Internationale Ukraine 2022 ». 
Des vêtements entre autres pour bébé ont été déposés 
auprès de Gers Solidarité à Auch. Merci à tous pour votre 
générosité. 

"OYEZ, OYEZ braves gens" ! Un colporteur 
de chansons est de passage parmi nous ! 
Venez d'urgence rencontrer un ramasseur de 
mélodies, mais aussi une sorte de colosse 
capable de faire chanter une chaise !
Il y aura aussi une charmeuse de pianos, 

"capteuse" d'émotions. On s'attend donc à un très beau 
spectacle... 
Ce sera encore mieux ! Ce sera la vie, ce sera l'amour, dans 
la langue universelle de textes audacieux, dictés par une 
éthique remplie de vie qui est la véritable gardienne de nos 
pensées et de nos valeurs.
Nous sommes ravis de pouvoir vous proposer à nouveaux 
nos concerts du soir ! Le prochain sera le samedi 16 avril 
2022 à 20h.

LA PETITE PORTE

SOLIDARITÉ POUR 
L’UKRAINE

À noter
La fibre optique permet une connexion plus rapide que le 
réseau classique en cuivre. Toutes les adresses ont été revues 
pour son arrivée et… nous attendons son installation.



INFORMATIONS POUR LES
 PERSONNES ÂGÉES

LE MULTI-SERVICES
Sous l’impulsion de notre mairie, la 
création du Conseil  Municipal des 

Jeunes (CMJ) de Puycasquier a été 
approuvée par le Conseil Municipal en date du 12  

novembre 2021.
Le CMJ permet à nos 9 jeunes de contribuer à la vie de 
leur commune, dans le respect des autres et de leur 
environnement. Sous la présidence de Louis TURCHI, 
ce sera un lieu d’expression, de dialogue, d’échange et 
de débat propre à construire une pensée collective, 
fondement d’une citoyenneté active. 

L’urbanisme a pour fonction de prévoir et d’organiser 
notre cadre de vie. Il s’agit donc de conserver une vision 
objective et à long terme du développement du territoire, 
en transversalité, intégrant l’économie, le social et 
l’environement. 
Vous souhaitez faire des travaux ou vous avez un projet 
d’aménagement, de construction, de démolition...
Particuliers ou professionnels, vous voulez déposer un 
certificat d’urbanisme, un permis de construire, 
d’aménager, de démolir ou une déclaration préalable de 
travaux ?
À partir du 1er janvier 2022, le permis de construire en 
ligne, c’est la possibilité pour les usagers de déposer leur 
demande d’autorisation d’urbanisme de manière 
dématérialisée.
Désormais, notre mairie peut recevoir et instruire vos 
demandes d’autorisation d’urbanisme sous forme 
dématérialisée. 
Mais notre secrétaire, suite à un dépôt par voie postale ou 
en mains propres continuera à faire toutes vos démarches 
nécessaires pour l’aboutissement de votre demande. 
N’hésitez pas à la contacter, vous pourrez mieux prendre 
en considération les implications légales de votre projet  et 
obtenir des détails précieux sur toutes les démarches à 
effectuer, les délais, les documents à joindre... 
particulièrement l’avis des services de l’État (architecte 
des bâtiments de France). Le village est construit dans un 
périmètre d’un rayon de 500m autour d’édifices classés 
monuments historiques.

URBANISME

Amorcer les dossiers pour la construction du Multi services a été dans un premier temps fort long mais ayant 
produit leurs effets. 
Dessiné par Mr Arnaud Balas, Architecte, le bâtiment se veut sobre, aux couleurs et matériaux discrets dans la plus 
grande harmonie avec la Maison Médicale. Le bâtiment sera entièrement accessible, tant pour la surface de vente 
que pour la réserve et son accès pour les livraisons. Deux appartements construits au dessus du multi-services 
seront en attente de leur amènagement. L’attractivité du cœur de notre village se déploie. Le lancement est donné, 
le projet avance et avec lui l’ambition de redynamiser un village où il fait bon vivre. Au total, 14 entreprises 
interviendront sur le chantier.
L’investissement est porté par la commune et subventionné par l’Europe, l’État avec le plan de relance, la région 
et le département. L’engagement financier de notre commune s’élève à 145 000€ ce qui correspond à 20% du 
multi-services mais les appartements ne sont pas subventionnés.
La commune de Puycasquier porte la construction de ce bâtiment dont elle conservera la propriété. Le multi-
services sera mis à la location de l’exploitant. L’ouverture au public est prévue pour !!…fin 2022.

Les services d’aide et d’accompagnement à domicile 
interviennent pour aider les personnes âgées. Ils ont 
pour objectif de favoriser ou de maintenir l'autonomie 
des personnes âgées et de leur permettre de continuer 
à vivre chez elles le plus longtemps possible.
Faire appel à un service prestataire
Cela concernent principalement :

• l’entretien du logement et du linge,
• l’aide au lever,
• l'aide à la toilette,
• l’aide aux courses,
• la préparation des repas,
• la prise des repas,
• l’aide au coucher
• l’accompagnement lors de sorties, d’activités 

de loisirs
• la téléassistance, le portage de repas à 

domicile.
• petits travaux

Faire appel à un service mandataire
La personne âgée est l'employeur de la personne qui 
vient l’aider chez elle.
Le service intervient pour :

• mettre en relation la personne âgée et la 
personne qui va intervenir chez elle, après 
avoir estimé la compétence de cette dernière,

• aider à la rédaction de documents (contrat de 
travail, fiche de demande de congés…),

• aider à la réalisation des fiches de paie, et 
parfois à la déclaration URSSAF.

Perspective d’insertion du multi-services

Plan RDC

Côté rue des Amours Côté rue de la Liberté

Dans le cadre de « Puycasquier 1900/2000 » retraçant la 
vie ordinaire et extraordinaire de notre commune au fil 
du vingtième siècle, cette exposition sous l’initiative de 
la bibliothèque municipale, Richard Delafons recherche 
des documents illustrant cette période. 

Si vous possédez des photographies relatant des 
événements festifs et récréatifs, des groupes de classes, 
des cartes postales anciennes et semi-modernes, des 
factures anciennes nommant des entreprises locales qui 
représentent un intérêt particulier pour cette exposition, 
pourriez-vous les mettre à notre disposition en les 
déposant en mairie sur une courte période et en mettant 
votre nom au dos de vos documents.

Nous vous remercions pour votre collaboration à ce 
projet.

Par ailleurs, dans le cadre du Projet Eté Jeunes 2022, sous 
l’impulsion d’une jeune puycasquéroise, collégienne  qui 
a à cœur notre village, vous serez peut-être sollicité  
d’une autre manière pour construire cette belle 
exposition. Peut-être un jeu de questions-réponses qui 
permettra  de laisser une place à la spontanéité.

LA BIBLIOTHÈQUE

LA VIE AUTOUR DE  
L’ÉCOLE 

En ce qui concerne la révision du prix du ticket cantine 
les prix seront les suivants : enfant 2,50 euros par 
jour ; adulte 3,50 euros par jour à compter du 1er avril. 
Il est à noter que ce tarif n’avait pas été modifié depuis 
2004. 

CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES
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CONFINEMENT
Suite à un atelier d'accompagnement à la révision du Plan Communal de Sauvegarde, il nous a semblé bon de 
préciser la notion de confinement qui consiste à s’isoler à l’intérieur d’un bâtiment. Lorsque la situation l’exige, pour 
votre sécurité, votre municipalité peut vous demander de rester à l’intérieur de votre maison, de votre lieu de travail 
ou d’un bâtiment public. Une mise à l’abri peut être nécessaire, par exemple, lorsque des matières dangereuses se 
trouvent dans l’environnement.
Fermez les portes et les fenêtres.
Suivez les consignes des autorités et écoutez les médias pour connaître l’état de la situation et les mesures à prendre.
Si les autorités vous informent que des matières dangereuses se trouvent dans l’environnement de votre secteur :

• arrêtez les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation
• calfeutrez les ouvertures et les bouches d’aération à l’aide de serviettes humides, de pellicule de plastique et 

de ruban-cache ou de ruban adhésif
• éloignez-vous des fenêtres (le centre de la maison et le sous-sol offrent une meilleure protection)
• restez à l’abri tant que les autorités le demandent, puisque certains contaminants sont invisibles et inodores.

N’allez pas chercher vos enfants à l’école ou au service de garde, car ils y sont à l’abri et en sécurité.
Gardez contact avec vos proches en utilisant préférablement les messages textes, les courriels et les médias sociaux. 
Vous laisserez ainsi le réseau téléphonique libre pour les appels urgents et les intervenants d’urgence.

BUDGET 2022
La première partie de la mandature 2020-2026, et en particulier l’exercice 2022, s’inscrivent dans un contexte 
économique mondial et national toujours fortement marqué par la crise sanitaire de la Covid-19 et ses conséquences 
économiques. Notre budget se poursuit pourtant dans la continuité de nos actions où de nouveaux projets sont 
engagés afin d’agir au mieux sur notre quotidien.
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